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(54) MOBILIER D’ÉQUIPEMENT DE COMPARTIMENT DE VÉHICULE

(57) L’invention concerne un mobilier (10) d’équipe-
ment de compartiment de véhicule, comprenant une con-
sole (12) structurelle fixe et au moins une tablette (14),
chaque tablette (14) comprenant un panneau (18) pré-
sentant une extrémité proximale (20) et une extrémité
distale (22) par rapport à la console (12), chaque tablette
(14) étant articulée sur la console (12) par l’extrémité
proximale (20) du panneau (18), de manière mobile en

rotation autour d’un axe d’articulation, entre une position
relevée et une position abaissée.

La tablette (14) comporte un rebord (19) s’étendant
sensiblement parallèlement à l’axe d’articulation au voi-
sinage de l’extrémité proximale (20), le rebord (19) étant
solidaire du panneau (18), le rebord (19) et le panneau
(18) formant un support pour matériel (28) en position
relevée de la tablette (14).
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Description

[0001] La présente invention concerne un mobilier
d’équipement de compartiment de véhicule, comprenant
une console structurelle fixe et au moins une tablette,
chaque tablette comprenant un panneau présentant une
extrémité proximale et une extrémité distale par rapport
à la console, chaque tablette étant articulée sur la con-
sole par l’extrémité proximale du panneau, de manière
mobile en rotation autour d’un axe d’articulation, entre
une position relevée et une position abaissée.
[0002] Les véhicules destinés à accueillir des voya-
geurs, et notamment les véhicules ferroviaires, compren-
nent un grand nombre d’aménagements de comparti-
ment destinés à augmenter leur confort d’utilisation. Il
est notamment courant de munir les sièges passagers
de mobiliers comprenant des tablettes rabattables, qui
permettent de déposer des objets, sans encombrer l’es-
pace lorsqu’elles ne sont pas utilisées.
[0003] Il est connu de munir ces tablettes d’un support
déployable lorsque la tablette est en position repliée, des-
tiné à recevoir un équipement électronique tel qu’un té-
léphone portable ou une tablette numérique, afin de per-
mettre à un voyageur de visionner du contenu tout en
conservant un confort maximal. Un tel support est par
exemple décrit dans le document FR 3 001 690.
[0004] Cependant, ces mobiliers ne donnent pas en-
tière satisfaction. En effet, leur conception complexe aug-
mente l’encombrement associé au mobilier ainsi que la
fragilité face aux accidents et aux actes de malveillance.
[0005] Un but de l’invention est ainsi de fournir un mo-
bilier d’intérieur de véhicule présentant une ergonomie
améliorée et une bonne durabilité, afin d’augmenter le
confort et la durée d’utilisation.
[0006] A cet effet, l’invention a pour objet un mobilier
d’équipement de compartiment selon la revendication 1.
[0007] Un tel mobilier présente une architecture sim-
plifiée et un nombre de parties mobiles réduit, ce qui lui
permet d’être plus résistant et plus simple à produire,
tout en présentant un encombrement réduit et donc une
meilleure ergonomie.
[0008] Selon des modes de réalisation particuliers, le
mobilier selon l’invention présente l’une ou plusieurs des
caractéristiques des revendications 2 à 8.
[0009] L’invention a également pour objet une voiture
de véhicule, notamment de véhicule ferroviaire, selon la
revendication 9.
[0010] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés,
parmi lesquels :

- [Fig 1] la figure 1 est une vue en perspective d’un
mobilier selon l’invention ; et

- [Fig 2] la figure 2 est une vue selon une direction
transversale du mobilier de la figure 1.

[0011] La description qui suit est faite en référence à

une direction longitudinale X, orientée sensiblement se-
lon le sens de déplacement normal du véhicule, une di-
rection transversale Y, sensiblement horizontale et or-
thogonale à la direction longitudinale X, et une direction
d’élévation Z, sensiblement verticale et orthogonale aux
directions longitudinale X et transversale Y.
[0012] Par « sensiblement parallèle », « sensiblement
perpendiculaire » et « sensiblement orienté », on entend
respectivement parallèle, perpendiculaire et orienté avec
une marge angulaire inférieure à 10°, avantageusement
inférieure à 5°.
[0013] Un mobilier 10 selon l’invention est représenté
sur les figures 1 et 2. Ce mobilier 10 comprend une con-
sole 12 et au moins une tablette 14 rabattable, de préfé-
rence plusieurs tablettes 14.
[0014] Le mobilier 10 est destiné à être installé dans
un compartiment d’un véhicule destiné à accueillir des
passagers. Le véhicule est notamment un véhicule fer-
roviaire destiné à effectuer des trajets de moyenne et
longue durée, pour lesquels le confort des passagers est
une priorité.
[0015] A cet effet, le compartiment comprend des siè-
ges (non représentés), chaque tablette 14 étant disposée
en face d’un des sièges afin de pouvoir être utilisée par
un passager assis sur le siège correspondant.
[0016] Dans l’exemple représenté, le mobilier 10 com-
prend quatre tablettes 14 agencées pour faire face à qua-
tre sièges disposés selon un agencement dit « en
carré », c’est-à-dire en deux paires de sièges côte à côte
selon la direction transversale Y, en vis-vis l’une de l’autre
selon la direction longitudinale X. Les tablettes 14 en vis-
à-vis sont agencées symétriquement par rapport à un
plan médian parallèle à la direction transversale Y.
[0017] En variante, le mobilier 10 comprend une con-
sole 12 et deux tablettes 14 disposées côte à côte selon
la direction transversale Y, les tablettes 14 faisant faces
à deux sièges disposés côte à côte selon la direction
transversale Y. La console 12 s’étend par exemple le
long d’une paroi du véhicule 10, ou bien le long de dos-
siers d’une rangée de sièges.
[0018] La console 12 est un support structurel fixe,
c’est-à-dire destiné à être fixé de manière sensiblement
immobile au véhicule. La console 12 comprend une pou-
tre 15 s’étendant sensiblement selon la direction trans-
versale Y, supportée par un ou plusieurs pieds 16 s’éten-
dant sensiblement selon la direction d’élévation Z, la pou-
tre et/ou le ou les pied(s) étant réalisés par exemple à
partir de profilés en métal.
[0019] La console 12 présente avantageusement une
largeur, notée d sur la figure 2, mesurée selon la direction
longitudinale X, inférieure à 150 mm, avantageusement
inférieure à 100 mm.
[0020] Chaque tablette 14 comprend un panneau 18
de forme aplatie et sensiblement rectangulaire, ainsi
qu’un rebord 19 solidaire du panneau 18. Par solidaire,
on entend que le rebord 19 et le plateau 18 sont fixés
l’un à l’autre de manière rigide et se déplacent ensemble.
[0021] Le panneau 18 présente une extrémité proxi-
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male 20 et une extrémité distale 22 par rapport à la con-
sole 12, ainsi que deux bords latéraux 24 à l’écart l’un
de l’autre selon la direction transversale Y.
[0022] Le panneau 18 présente des profils arrondis,
dans un plan XZ orthogonal à la direction transversale
Y, au niveau de son extrémité proximale et de son ex-
trémité distale, comme visible sur la figure 2.
[0023] Avantageusement, l’épaisseur du panneau 18
est croissante depuis l’extrémité proximale jusqu’à l’ex-
trémité distale. Cela permet de mieux répartir la masse
le long de la tablette 14 et de contrebalancer le poids du
rebord 19.
[0024] La tablette 14 est articulée sur la console 12 à
l’extrémité proximale 20 du plateau 18, de manière mo-
bile en rotation autour d’un axe d’articulation s’étendant
sensiblement selon la direction transversale Y. La tablet-
te 14 est ainsi mobile entre une position abaissée et une
position relevée.
[0025] En position abaissée de la tablette 14, le plateau
18 s’étend dans un plan sensiblement horizontal XY sen-
siblement orthogonal à la direction d’élévation Z.
[0026] En position relevée de la tablette 14, le plateau
18 vient en appui sur la console 12, de sorte que le pla-
teau 18 s’étend dans un plan incliné formant un angle
supérieur ou égal à 90° avec le plan horizontal XY.
[0027] Avantageusement, l’angle entre le plan incliné
de la tablette 14 en position relevée et le plan horizontal
XY de la tablette 14 en positon abaissée est compris
entre 100° et 120°, notamment 110°. Le panneau 18 for-
me alors un angle avec la direction d’élévation Z compris
entre 10° et 30 °, notamment égal à 20°. Cela permet
d’obtenir une meilleure stabilité pour le matériel 28, et
d’avoir une inclinaison optimisée pour le visionnage et
l’utilisation du matériel 28 par un passager installé dans
le siège.
[0028] La tablette 14 est articulée par l’intermédiaire
de deux charnières 26 située notamment au voisinage
des bords latéraux 24 du plateau 18. La liaison mécani-
que entre la tablette 14 et la console 12 est ainsi une
liaison pivot, plus simple et robuste qu’une liaison plus
complexe.
[0029] Le rebord 19 s’étend sensiblement parallèle-
ment à l’axe d’articulation, au voisinage de l’extrémité
proximale 20 du plateau 18, duquel il est solidaire.
[0030] Avantageusement, le rebord 19 est venu de ma-
tière avec le plateau 18, ce qui simplifie la confection de
la tablette 14 et augmente sa solidité.
[0031] En position relevée de la tablette 14, le rebord
19 fait face au siège associé à la tablette 14, et le rebord
19 et le plateau 18 forment ensemble un support pour
matériel 28 comme représenté sur la figure 1.
[0032] On entend par là qu’en position relevée de la
tablette 14, le rebord 19 et le plateau 18 constituent un
réceptacle adapté pour supporter un matériel 28 de façon
stable, en prévenant les glissements et la chute du ma-
tériel 28. Le matériel 28 est reçu dans une position en
permettant le visionnage et l’utilisation par le voyageur.
[0033] Le matériel 28 est par exemple un matériel élec-

tronique nomade comme une tablette électronique com-
me représenté sur la figure 1, ou un téléphone portable.
[0034] Avantageusement, le rebord 19 définit une gor-
ge 30 s’étendant le long du rebord 19, sensiblement pa-
rallèlement à l’axe d’articulation. La gorge 30 s’ouvre vers
le haut selon la direction d’élévation Z, en position relevée
de la tablette 14. La gorge 30 est agencée pour recevoir
et maintenir un bord inférieur du matériel 28. Cela permet
d’augmenter encore la stabilité du matériel 28.
[0035] Avantageusement, la tablette 14 comprend
deux flasques latéraux 31 s’étendant le long des bords
latéraux 24 du plateau 18 ainsi que le long du rebord 19.
Les flasques latéraux 31 sont agencés pour fermer des
extrémités latérales de la gorge 30, permettant de mieux
sécuriser le matériel 28.
[0036] Les flasques latéraux s’étendent notamment
depuis l’extrémité proximale 20 jusqu’à l’extrémité distale
22 du panneau 18, pour protéger les bords latéraux 24
du plateau 18.
[0037] Avantageusement, la console 12 comprend au
moins une prise 32 de courant et/ou de connexion à un
réseau numérique, positionnée de manière décalée par
rapport à la tablette 14 selon la direction transversale Y.
[0038] Dans le cas représenté sur les figures où le mo-
bilier 10 comprend au moins deux tablettes 14 voisines
selon la direction transversale Y, les prises sont dispo-
sées sur un panneau central 34 disposé entre deux ta-
blettes voisines.
[0039] Alternativement, les prises sont disposées sur
le pied 16.
[0040] Chaque prise 32 est par exemple orientée selon
la direction longitudinale X, afin de faciliter l’accès à la
prise 32 par les voyageurs.
[0041] Le positionnement des prises 32 permet notam-
ment de brancher un chargeur d’un matériel 28 électro-
nique reçu par le mobilier 10, pour recharger ce matériel
28 pendant son utilisation.
[0042] Avantageusement, les prises 32 de courant
comprennent des prises de type secteur et des prises de
type USB, afin de permettre la recharge de matériel 28
électronique de tout type sans nécessiter d’adaptateur.
[0043] Avantageusement, le rebord 19 présente au
moins une perforation débouchant dans la gorge 30,
adaptée pour laisser passer un câble de connexion du
matériel 28 à une des prises 32. En effet, de nombreux
matériels électroniques comprennent des ports de con-
nexion sur le bord inférieur reçu dans la gorge 30.
[0044] Par exemple, le rebord 19 présente trois telles
perforations, réparties sur la largeur de la tablette 14.
[0045] Avantageusement, la perforation est apte à per-
mettre l’évacuation de liquides éventuellement renver-
sés dans la gorge 30.
[0046] En variante (non représentée), le véhicule com-
prenant le mobilier 10 est un véhicule aérien ou maritime
destiné au transport de voyageurs.
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Revendications

1. Mobilier (10) d’équipement de compartiment de vé-
hicule, comprenant une console (12) structurelle fixe
et au moins une tablette (14), chaque tablette (14)
comprenant un panneau (18) présentant une extré-
mité proximale (20) et une extrémité distale (22) par
rapport à la console (12), chaque tablette (14) étant
articulée sur la console (12) par l’extrémité proximale
(20) du panneau (18), de manière mobile en rotation
autour d’un axe d’articulation, entre une position re-
levée et une position abaissée,
caractérisé en ce que la tablette (14) comporte un
rebord (19) s’étendant sensiblement parallèlement
à l’axe d’articulation au voisinage de l’extrémité
proximale (20), le rebord (19) étant solidaire du pan-
neau (18), le rebord (19) et le panneau (18) formant
un support pour matériel (28) en position relevée de
la tablette (14),
dans lequel chaque tablette (14) comprend des flas-
ques latéraux (31) s’étendant le long de bords laté-
raux (24) du panneau (18) et du rebord (19), perpen-
diculairement à l’axe d’articulation, depuis l’extrémi-
té proximale (20) jusqu’à l’extrémité distale (22) du
panneau (18).

2. Mobilier (10) selon la revendication 1, dans lequel le
rebord (19) définit une gorge (30) s’étendant sensi-
blement parallèlement à l’axe d’articulation, agen-
cée pour recevoir un bord inférieur du ou de chaque
matériel (28).

3. Mobilier (10) selon le revendication 1 ou 2, dans le-
quel le panneau (18) est en appui contre la console
(12) en position relevée de la tablette (14), le pan-
neau (18) formant un angle compris entre 10° et 30°
avec une direction d’élévation (Z), le panneau (18)
s’étendant sensiblement perpendiculairement à la
direction d’élévation (Z) en position abaissée de la
tablette (14).

4. Mobilier (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 3 4, dans lequel le mobilier (10) comprend
au moins deux tablettes (14) présentant des axes
de rotation sensiblement parallèles l’un à l’autre, les
tablettes (14) étant agencées de part et d’autre de
la console (12), sensiblement symétriquement par
rapport à un plan médian parallèle aux axes de ro-
tation des tablettes (14).

5. Mobilier (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, dans lequel le mobilier (10) comprend
au moins deux tablettes (14) présentant un même
axe de rotation et disposées côte à côte selon une
direction transversale (Y) d’un même côté de la con-
sole (12).

6. Mobilier (10) selon l’une quelconque des revendica-

tions 1 à 5, dans lequel la console (12) comprend au
moins une prise (32) de courant et/ou de connexion
à un réseau numérique, chaque prise (32) étant
orientée selon une direction longitudinale (X) sensi-
blement perpendiculaire à l’axe de rotation, chaque
prise (32) étant décalée par rapport à la ou chaque
tablette (14) selon une direction transversale (Y) pa-
rallèle à l’axe d’articulation.

7. Mobilier (10) selon la revendication 6, dans lequel le
rebord (19) définit au moins une perforation traver-
sante, agencée pour permettre le passage d’un câ-
ble de connexion du matériel (28) à la prise (32),
et/ou agencée pour permettre l’évacuation de liqui-
des renversés dans la gorge (30).

8. Mobilier (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, dans lequel le rebord (19) est venu de
matière avec le panneau (18).

9. Voiture de véhicule, notamment de véhicule ferro-
viaire, comprenant une caisse définissant un com-
partiment, le compartiment comprenant des sièges
et au moins un mobilier (10) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 8 disposé en regard d’au
moins un des sièges.

5 6 



EP 3 772 444 A1

5



EP 3 772 444 A1

6



EP 3 772 444 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 772 444 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 772 444 A1

9

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.
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